
 

VILLE DE SAINT-GERMAIN-EN-LAYE 

CONSERVATOIRE À RAYONNEMENT DÉPARTEMENTAL 

CLAUDE-DEBUSSY 

3, rue Maréchal Joffre 

78100 SAINT-GERMAIN-EN-LAYE 

 

 

ANNÉE SCOLAIRE 2019-2020 

 

 

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES INSCRIPTIONS 

Pour les nouveaux élèves 
 

Le dossier complet doit être retourné au CRD sous enveloppe cachetée portant la mention «Service 

Inscription» (par correspondance ou déposé dans la boîte aux lettres). 

 

Le mercredi 28 août 2019 au plus tard 
 

 

TOUT DOSSIER INCOMPLET SERA RETOURNÉ. La candidature ne sera prise 

en compte qu’à son retour dûment complétée. Les dossiers complets qui parviendront au 

CRD après le 28 août seront réservés sur une liste d’attente. 

Toutes les informations et instructions concernant la rentrée seront disponibles au Conservatoire à 

Rayonnement Départemental Claude-Debussy du : 
 

19 Juin au 26 Juillet 2019 

et à partir du 26 Août 2019 (après la fermeture d’été) 

de 10 h 00 à 11 h 45 

et de 13 h 15 à 16 h 45 

 

Du 29 juillet au 23 août tous les documents pourront être retirés à l’accueil du : 

Centre Administratif 

86, rue Léon Désoyer 

~~~~~~~~~~~~~ 
L’accueil et le secrétariat sont à votre disposition pour tout renseignement complémentaire. 

Nous vous invitons également à consulter les fiches de renseignements par discipline (horaires des 

tests, …). 

 
 

IMPORTANT 
 

Un livret d'accueil comportant le règlement intérieur, les tarifs et le cursus des 

études de Musique, de Danse, et d'Art Dramatique sera à votre disposition au 

CRD. Il conviendra d'en prendre connaissance. L’inscription d’un élève ne sera 

définitive qu’après l’acceptation du règlement intérieur (signature des parents 

pour les mineurs) et le règlement de la totalité des droits d’inscription. 

 

 

 

 

Reprise des cours le lundi 16 Septembre 2019 

 

 

 

 



 

CONSERVATOIRE À RAYONNEMENT DÉPARTEMENTAL 

CLAUDE DEBUSSY 
 

 

Année Scolaire 2019-2020 

 

 
Droits d'inscription 

Les droits d'inscription comprennent les frais de dossier et les droits de scolarité. 

 

Les frais de dossier doivent être réglés lors du dépôt du dossier d'inscription et resteront 

définitivement acquis à la Ville. Leur encaissement ne signifie pas une inscription définitive de 

l’élève. 

 

Les droits de scolarité 

La facturation des cours du CRD est gérée par la Régie centralisée de la Ville de Saint-Germain-en-

Laye à compter de l’année 2019/2020. 

 

Les familles peuvent acquitter ces droits de scolarité de plusieurs manières : 

 

1) en totalité à réception de la facture unique de la Ville (généralement mi-novembre 

. par internet et par carte bancaire sur le Site de la Ville à travers le Portail famille (+)  

. par carte bancaire aux guichets de la Régie centralisée au Centre administratif ou à la 

  Mairie annexe 

. par chèque libellé au nom de « Régie centralisée Ville » 

. par chèque émanant d’un Comité des œuvres libellé au nom de la Régie centralisée Ville 

(1) 

. par chèque-loisirs CAF(2) 

 . en espèces au guichet  de la Régie centralisée au Centre administratif ou à la Mairie 

   annexe 

. en prélèvement en une fois * 

 

2) en 6 fois par prélèvement automatique*  
. Les prélèvements des activités du CRD auront lieu entre novembre et avril (correspondant 

aux factures d’octobre à mars). La date de prélèvement de votre facture unique est indiquée 

mensuellement sur chaque facture. 

. Le prélèvement fractionné ne pourra pas s’appliquer dans le cas d’une inscription prise en 

cours d’année scolaire, ni pour les sommes inférieures ou égales à 200 €.  

 

 

*Attention, dans le cas d’un prélèvement : 

. Toutes les activités  seront facturées sur votre facture UNIQUE (CRD, cantine, garderies, ALSH, 

crèche…) quelque soit le montant, 

. La demande de prélèvement doit impérativement être faite dès le dépôt du dossier. Le mandat 

SEPA est téléchargeable sur le Site internet de la Ville à remettre avec un Relevé d’identité 

bancaire. 
 

 

Les délais de paiement sont impératifs. Le non acquittement des droits dans les délais indiqués ci-

dessus pourra entraîner une suspension de l’inscription. 

 

 
 

 



SECTION MUSIQUE 
 Saint-Germain en Laye Hors Saint-Germain en Laye 

Cursus complet instrumental ou vocal : 

 

Frais de dossier 

 
35,00 € 35,00 € 

 

Il existe deux formules : 

a) un cursus complet, diplômant ou non, 

autour d’une discipline dominante pratique 

collective – les tarifs de ces cursus sont gradués 

suivant le temps de cours individuel dans la 

dominante (30’, 45’ou 1h) 

 

b) un cursus par discipline unique, 

limité à certaines disciplines avec accès à : 

 

a) Forfait pour cursus complet   

instrumental ou vocal (forfait)  

Une dominante (chant ou instrument) + 

formation ou culture ou écriture musicale + 

pratique collective obligatoire 

 

  

 

. Droits de scolarité 1
er

  cycle jusqu'en milieu de 

2
ème

  cycle, 30' individuel ou 

 

. Droits de scolarité fin de 2
ème

 cycle et 3
ème

 

cycle (Certificat d'études musicales - CEM), 45' 

individuel 

 

. Droits de scolarité cycle spécialisé (Diplôme 

d'études musicales - DEM) ou 

perfectionnement, 1h individuel  

441,00 € 

 

 

500,00 € 

 

 

 

545,00€ 

 

1038,00 € 

 

 

1075,00 € 

 

 

 

1111,00€ 

 

 

°CURSUS CHAM : Forfait d'enseignement 

complémentaire obligatoire du CRD hors 

du temps scolaire réglementaire gratuit 

 

Tous instruments et maîtrise 

 

 

 

 

 

280,00€ 

 

 

 

 

 

280,00€ 

 

°Cours instrumentale ou vocal 

supplémentaire (2
ème

 dominante) 

  

Cours de 30’ 265,00€ 626,00€ 

Cours de 45’ 315,00 € 703,00 € 

b) Cursus par discipline unique  

(voir conditions dans le règlement d’études) 

°Formation Musicale ou Culture Musicale 
Formation musicale (FM) – Histoire de la 

musique - Analyse 

 

 

174,00 € 

 

 

451,00€ 

°Atelier d'informatique musicale (MAO, 

Musique assistée par ordinateur) 
174,00€ 451,00€ 

 

Écriture ou Musique de chambre 
 

283,00  € 771,00 € 

Pratique collective : Orchestre, ensembles 

instrumental ou vocal ouverts aux amateurs 52,00 € 139,00 € 

Atelier de technique vocale (+ accès à 

l'ensemble vocal) 
206,00 € 412,00 € 

Atelier de Jazz 140,00 € 313,00 € 

Participation à des Master Classes 

(Gratuit pour les élèves du CRD) 
20,00 € 28,00 € 

 

 

 



SECTION DANSE  
(classique ou contemporaine) 

 Saint-Germain en Laye Hors Saint-Germain en Laye 

Frais de dossier    35,00 €    35,00 € 

Eveil (5 ans, grande section de 

maternelle) 

 

                    135,00 € 

 

 

      407,00 € 

 

Initiation (6 à 8 ans) 
288,00 € 

 

 

733,00 € 

Cycle1, 1
ère

 et 2
e
 années (2 cours) 

 
575,00 € 

 

838,00 € 

Cycle 1, 3
e
 et 4

e
 années (3 cours)  

 

 

618,00 € 

 

 

870,00 € 

 

Cycle 2 et 3 : option 3 cours  

 

 

618,00 € 

 

 

870,00 € 

 

Cycle 2 et 3 (option 4 cours et plus) 

 

 

659,00 € 

 

 

901,00€ 

 

°CURSUS CHAD (4 cours obligatoires dans 

les 2 disciplines dont une dominante). 

Forfait d'enseignement complémentaire 

obligatoire du CRD hors du temps 

scolaire réglementaire gratuit 

 

280,00€ 

 
 

 

280,00€ 

 

SECTION ART DRAMATIQUE 
 Saint-Germain en Laye Hors Saint-Germain en Laye 

Frais de dossier                     35,00 €                          35,00 € 

 

Cycle d’initiation (à partir 

de 10 ans)  

 

Cycle 1, Cycle 2, 1
ère

 année 

 

Cycle 2, 2
ème

 année à Cycle Spécialisé 

 

Cycle Préparatoire à l’Enseignement 

Supérieur (CPES, en partenariat avec 

le CRR de Rueil-Malmaison) 

Droits de scolarité – Tarif unique 

 

187,00 € 
 

 

387,00 € 
 

418,00 € 

 

 

 

                  550,00€ 

 

 

452,00 € 
 

 

932,00 € 
 

964,00 € 

 

 

 

550,00€ 

Il est appliqué aux droits de scolarité des réductions suivantes, pour les élèves Saint-Germanois : 

° réduction de 25% pour les familles dont le Quotient Familial (QF) est inférieur ou égal à 350€ 

° réduction de 15% pour les familles dont le QF est compris entre 351€ et 685€ 

° réduction de 10% pour les familles dont le QF est compris entre 686€ et 2000€, et pour les familles ayant 3 

enfants à charge et plus 
 
 

En cas de désistement, les frais de dossier ne seront pas remboursés. Toute scolarité 

commencée, même arrêtée en cours d'année, est effectivement due en totalité. En cas de 

changement ou d’abandon dans le délai, merci de nous en avertir par écrit. 
 

Pour les scolarités commencées après le 1
er

 janvier, les frais de scolarité seront calculés au prorata 

temporis. 
 

Bourse d’Etude 

Le Ministère de la Culture propose chaque année des bourses d’études aux élèves de cycle 

spécialisé. Les renseignements peuvent être obtenus auprès du secrétariat dans le courant de 

l’année. 


